








Le solaire
Capter l’énergie du soleil

Le chauffe-eau solaire est l’application solaire la plus répandue. 
Il couvre entre 60 et 80 % des besoins d’eau chaude d’un foyer 
de 4 personnes.
Le chauffe-eau solaire est constitué de capteurs qui absorbent 
et concentrent la chaleur. 
Cette chaleur est ensuite transmise à un ballon d’eau chaude
sanitaire.

Un système solaire combiné (eau chaude et chauffage) peut 
couvrir 1/4 des besoins en chauffage et 3/4 en eau chaude 
sanitaire sur l’année.

1m2 de capteurs solaires permet d’économiser en métropole en
moyenne une quantité d’énergie égale à 600 kWh (en métropole).

“Le soleil est la seule ressource inépuisable
et accessible à tous.”

Economie d’énergie.
Energie naturellement propre.

Une ressource inépuisable et gratuite.
La solution écologique la plus répandue en Europe.
Le chauffe-eau solaire individuel (CESI), système utilisé en majorité.
Un liquide antigel, chauffé par des capteurs solaires, communique 
sa chaleur à de l’eau contenue dans un ballon de stockage.
Le système le plus fréquent est le “modèle à circulation forcée” : 
le ballon est installé en dessous des capteurs.

Applications :
• Essentiellement la production d’eau chaude : entre 65 % et 75 % 

des besoins d’eau chaude sanitaire d’un foyer de 4 personnes 
• Partiellement le chauffage : 30 % des besoins.
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Pr inc ipe

Exp lo i ta t ion

T Y P E  D ’ H A B I T A T

Avantages

A savoir

Energie gratuite : 
1m2 de capteurs solaires 
permet d’économiser 
en métropole une quantité
d’énergie égale à 600 kWh
en moyenne.
Solution écologique : 
pas de production de CO2
ni de gaz à effet de serre.
Solution universelle pour une
orientation Sud/Sud-Ouest.

Appoint indispensable.
Rendement variable selon 
les régions (Nord/Sud), leur
niveau d’ensoleillement et 
l’orientation du capteur.

11

Brochure 16 pages:Brochure 16 pages  12/09/07  11:35  Page 12



La biothermie
Capter l’énergie de la combustion du bois

La combustion du bois et dérivés produit de la chaleur, de manière
plus ou moins performante suivant les appareils. 
Les appareils récents, foyers fermés, inserts, poêles et chaudières ont
des rendements d’au moins 50 % qui peuvent aller jusqu’à 80 %.

L’utilisation de 4m3 de bois énergie permet d’économiser 1 tonne de
pétrole et d’éviter l’émission de 2,5 tonnes de CO2 dans l’atmosphère.

“Dans certaines conditions, le bois permet 
une grande autonomie énergétique du logement.”

Economie d’énergie.
Energie peu pollluante (quasiment neutre 
face à l’effet de serre)

L’utilisation de 4m3 de bois énergie permet d’économiser une tonne 
de pétrole.
De nombreux progrès ont été accomplis pour augmenter le rendement
énergétique des appareils de chauffage au bois.

Trois familles d’appareils :
• Les poêles : à bois-bûche, à granulés, à inertie.

Rendement de 60 à 80 %.
• Les inserts et les foyers fermés. 

Rendement de 50 à 70 %.
• Les chaudières à bois : à bois-bûche (rendement 75 %), 

à plaquettes ou granulés (rendement 90 %).

Applications :
• Essentiellement le chauffage plus ou moins complet de l’habitat.
• Partiellement le chauffage : 30 % des besoins.
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Pr inc ipe

Exp lo i ta t ion

T Y P E  D ’ H A B I T A T

Avantages

A savoir

Impact sur l’atmosphère
neutre
Idéal dans les régions 
“boisées”
L’utilisation des granulés 
permet un confort 
d’utilisation comparable 
à une chaudière classique.

Investissement lourd
Fiabilité des 
approvisionnements
Manque de souplesse 
d’utilisation
Entretien contraignant.
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Nature de la dépense

Chaudières 
basse température

15 %

50 %

25 %

25 % ou 40 % lorsque
les dépenses concernent
un logement achevé
avant le 1er janvier 1977
et sont réalisées au plus
tard le 31 décembre de la
deuxième année suivant
celle de son acquisition

Chaudières 
à condensation

Matériaux 
d’isolation thermique

Appareils de régulation
du chauffage

Pompes à chaleur 
spécifiques

Equipements 
de raccordement à 

un réseau de chaleur

Equipements de 
production d’énergie 
utilisant une source

d’énergie renouvelable

8 000 € (personne seule)
16 000 € (couple 
marié ou lié par 

un PACS soumis à 
imposition commune)

Majorés de 400 €
par personne à charge

Taux applicable 
de 2006 à 2009

Plafond global 
pluriannuel à compter

de 2006

Crédit d’impôts
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